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UNE INAUGURATION HONORÉE 
PAR LES PERSONNALITÉS DU CHER

Invitation
Cérémonie des vœux

le dimanche 14 janvier  

à 11h00 à la salle  

des fêtes ! 



Invitation
Bernard DUPÉRAT,  

maire, et les membres du conseil 

municipal sont heureux de vous  

inviter à la cérémonie des vœux

le dimanche 14 janvier à 11h00  

à la salle des fêtes.

Lumineuse année 2024  

dans le respect, la tolérance 

et l’écoute !

DATES DU  
MARCHÉ EN 2024

 07/01

 04/02

 03/03

 07/04

 05/05

 02/06

 07/07

 04/08

 1er/09

 06/10

 03/11

 1er/12

INFOS MAIRIE /

Tél. : 02 48 26 84 01

mairie.marmagne@wanadoo.fr

www.marmagne.fr

Appli : Ki&Ki

 Mairie de Marmagne 18

Élu de permanence
le week-end  : 
06 67 98 65 48

Ouverture le lundi : 
8h00-11h30/13h30-17h00

Les mardi, jeudi et vendredi : 
8h00-12h00/13h30-17h00

Le mercredi : 8h00-13h00

Le samedi : 8h30-11h30

Marmagnaises. Marmagnais,

Notre année 2023 se termine avec son cortège d’événements dramatiques 
où aucune partie de notre planète n’est épargnée, terrorisme/guerre, 
catastrophe climatique.

Cette avalanche de nouvelles répétées inlassablement par des médias 
omniprésents nuit à notre entendement.

Dans cet océan d’images et de sons, tentons de garder notre liberté de 
penser et laissons notre imagination rêver à un monde meilleur.

Que 2024 soit le départ d’une nouvelle espérance.

Mais revenons à notre village où manifestations et travaux bornent cette fin 
d’année.

L’équipe de Marmagne en Fête a brillé une nouvelle fois par le succès du 
marché de Noël.

Les décorations de Noël illuminent notre bourg, sans oublier les écarts où des 
sapins symbolisent les fêtes de fin d’année.

Le repas des Aînés reste un temps fort de notre village où bonne chair et 
animation réchauffent les cœurs. N’oubliez pas le théâtre dans vos agendas. 
Il reprend vie avec deux séances, la première en soirée le samedi, la 
seconde en début d’après-midi le dimanche. Le marché mensuel devient un 
événement incontournable où jeunes et anciens aiment à se retrouver sur la 
place de l’église.

Les travaux : Bourges Plus, en collaboration avec notre commune, aménage 
la piste à vélos entre la gare de Marmagne et le bourg de Berry-Bouy.

Les fondations pour accueillir les toilettes et bungalows du terrain de 
pétanque sèchent.

Les travaux de l’école vont débuter au cours de l’année 2024. Nous 
n’oublions pas la sécurisation de nos routes départementales où la vitesse 
nuit à la sérénité de nos habitants. Un travail est actuellement en place entre 
le Conseil départemental et la commune pour tenter de limiter ces incivilités 
routières. Exemple concret de cette collaboration : l’installation d’un passage 
piétons aux Grenades.

Les projets et les actions à mener reflètent la volonté municipale d’améliorer 
dans un concret visible la vie des Marmagnaises et Marmagnais.

Au seuil de cette année 2024, quelques mots pour vos proches, amis, famille.

« Écoute fraternelle, tolérance, respect, santé exemplaire pour 2024 »

Bien à vous.

B. Dupérat

Dimanche 14 janvier 

à 11h à la salle des fêtes 

Vœux à la population

Samedi 17 à 20h30 

et dimanche 18 février 

à 15h à salle des fêtes 

Théâtre

Samedi 30 mars et dimanche 

1er avril - Gymnase 

Rencontres artistiques

Vendredi 14, samedi 15 

et dimanche 16 juin   

Festival de musique 

Marmagne à l’Ouest
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 PARENTS, ENFANTS, ÉQUIPE : 
UNE BULLE D’HARMONIE 
Les parents sont impliqués au 
maximum dans la vie de la 
crèche, et nous avons éga-
lement la chance d’avoir un 
grand nombre de grands pa-
rents qui viennent régulièrement. 
Plusieurs projets ont pu voir le 
jour, grâce à leurs dons divers 
(tout comme des personnes de 
la commune d’ailleurs, que nous 
remercions grandement), mais 
également grâce à leur investis-
sement pour fabriquer notre mur 
musical extérieur et le mur de 

transvasement d’eau, réalisés 
tous les deux avec de la récu-
pération d’objets en tout genre. 
Ces soirées où les familles se re-
trouvent sont importantes car, 
souvent, elles se voient en coup 
de vent le matin et le soir en dé-
posant leurs enfants. Et cela per-
met de créer encore plus de lien 
entre les familles et les membres 
de l’équipe. D’autres projets 
sont prévus en cours d’année, 
qui promettent encore de bons 
moments.

JEU D’AUTOMNE 
Les classes de MS et GS ont par-
ticipé à un jeu autour de l’au-
tomne. Les élèves ont peint avec 
des marrons recouverts de pein-
ture, ils ont reproduit un dessin 
avec des marrons, ils ont écrit des 
mots de l’automne, ils ont utilisé 
différentes pinces pour placer 
des marrons dans des alvéoles 
et enfin ils ont suivi un parcours 
semé d’embûches en cherchant 
à conserver leur marron dans la 
cuillère à soupe. Toutes ces aven-
tures leur ont permis de récolter 
ces fruits pour les réserves de Pe-
tit Ecureuil. L’intérêt était de tra-
vailler ensemble, dans un même 
but. Pour récompenser chacun 
de son travail, les maîtresses ont 
proposé une dégustation, dans le 
cadre de la semaine du goût, de 
crème de marrons et de pâte de 
noisettes, sur un morceau de pain 
cuisiné par les MS le matin même !

BONNE SIESTE !  
Il y a quelques mois, les enfants 
de la crèche Les petits Marmi-
gnons se sont essayés à la sieste 
à l’extérieur. Les parents ont été 
prévenus lors de la réunion de 
rentrée et via le comité de pa-
rents. De nouveaux lits ont été 
achetés, ce qui évite de prendre 
ceux du dortoir. Nous avons éga-
lement investi dans des sacs de 
couchage « spécial enfants », 
pour que les petits puissent dor-
mir bien au chaud dehors mal-

gré des températures un peu 
plus fraîches qu’en été. 
Nouvel environnement pour 
dormir, au son des oiseaux, du 
train qui passe ou des bruits en-
vironnementaux. La sieste à l’ex-
térieur est quelque chose qui se 
fait déjà régulièrement dans les 
pays scandinaves, où les tem-
pératures sont négatives. Les 
enfants sont là-bas emmitouflés 
bien au chaud dans des com-
binaisons de ski, au vu des tem-
pératures ! 
Les bienfaits sont multiples : cela 
développe le système immuni-
taire des enfants, l’air extérieur 
étant plus sain qu’à l’intérieur. 
Dès que possible, nous allons 
réitérer ces siestes, et ce, à 
chaque saison. 

ÉLECTIONS DES REPRÉSENTANTS 
DE PARENTS D’ÉLÈVES
9 parents ont été élus, 7 titulaires et 2 suppléants. Le premier conseil 
d’école n’a pas pu avoir lieu avant les vacances d’automne, il a 
été reporté au 13 novembre. La directrice de l’école remercie la 
mobilisation des familles lors du vote puisque le taux de participation 
s’est élevé, cette année, à plus de 73%.

LA GRANDE LESSIVE 
La grande lessive de l’école a 
eu lieu cette année le jeudi 19 
octobre. Le thème retenu était 
«avec ou sans eau ?». Toutes les 
classes de l’école, de la PS au 
CM2, avaient répondu à cette 
question de différentes manières. 
De nombreuses techniques d’arts 
plastiques avaient été utilisées : 
peinture, collage, montage, pho-
tographies... Quant à la météo 
d’abord sans eau, puis bien arro-
sée, elle n’a pas empêché à de 
nombreuses familles de venir ad-
mirer les productions épinglées. 
L’équipe enseignante remercie 
l’Amicale laïque qui organisait 
un goûter. 
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L’APA à domicile peut financer : 
•  les interventions d’un service d’aide 

à domicile ou d’un salarié (à l’ex-
clusion du conjoint ou concubin) ;

•  l’accueil de jour ou l’hébergement 
temporaire en établissement ;

•  d’autres prestations : aménagement 
de logement et aides techniques, 
frais de téléalarme, frais de portage 
de repas, frais de changes…

Les bénéficiaires de l’APA à domicile 
peuvent également percevoir :
•  une aide au répit en cas d’ab-

sence ou hospitalisation des ai-
dants (intervention d’un service 
d’aide à domicile, hébergement 
temporaire, accueil de jour…) ;

•  une aide à l’acquisition d’aides 
techniques dans le cadre de la 
conférence des financeurs, lorsque 
le plan d’aide APA ne permet pas 
de les financer.

Quelles sont les conditions  
d’attribution ? Quelles sont  
les principales caractéristiques  
de l’aide ? 
Pour bénéficier de cette aide, il faut :
•  être âgé de 60 ans et plus ;
•  avoir une résidence stable et habi-

tuelle sur le territoire français et être 
en situation régulière ;

•  rencontrer des difficultés pour ac-
complir les gestes ordinaires de la 
vie courante entraînant un classe-
ment de l’état de dépendance 
dans un Groupe iso-ressources 
(GIR) de 1 à 4 inclus, (le GIR 1 
correspond au plus fort degré de 
perte d’autonomie physique et 
psychique) ;

•  ne pas bénéficier des aides sui-
vantes : aide-ménagère, majo-
ration tierce personne, prestation 
compensation du handicap (PCH), 
l’allocation compensatrice pour 
tierce personne (ACTP).

Toute personne remplissant ces 
conditions peut bénéficier de l’APA. 
Son montant est modulé en fonc-
tion du niveau de dépendance de 
la personne âgée, du montant de 
son plan d’aide et de ses ressources 
(une participation lui est ou non de-
mandée). 
N.B. : l’APA n’est pas récupérable 
sur le patrimoine lors de la succes-
sion du bénéficiaire, ni à l’encontre 
des personnes ayant bénéficié d’une 
donation. 

Où retirer et déposer 
le dossier de demande ?
Le dossier peut être retiré :
•  auprès des mairies ou des Centres 

communaux d’action sociale 
(CCAS) ; 

•  de la Direction autonomie per-
sonnes âgées personnes handica-
pées – MDPH ;

•  du Conseil départemental du Cher 
•  des Maisons départementales 

d’action sociale (MDAS) ;
•  ou téléchargeable sur le site Inter-

net : www.departement18.fr. Le 
dossier doit être déposé complet à 
l’adresse suivante : Conseil dépar-
temental du Cher Direction Auto-
nomie personnes âgées personnes 
handicapées - MDPH Service Pres-
tations PAPH Pyramides du Conseil 
départemental 7 route de Guerry 
18000 Bourges. 

 1ER FOCUS SUR LES AIDES DESTINÉES AUX PERSONNES ÂGÉES 

TOUT SAVOIR SUR L’ALLOCATION 
PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE 
(APA) À DOMICILE
L’allocation personnalisée d’autonomie (APA) est une prestation destinée 
aux personnes âgées qui ne peuvent plus, ou difficilement, accomplir les gestes 
simples de la vie quotidienne (se lever, se déplacer, se coucher, s’habiller, faire sa 
toilette, prendre ses repas, etc.). Mise en place pour faciliter la vie quotidienne des 
personnes les plus dépendantes et les aider à mieux vivre chez elles, l’APA à domicile 
permet de financer, au moins partiellement, les aides liées à une perte d’autonomie.

QUI CONTACTER ? 

CCAS du lieu de résidence 
Direction autonomie personnes 
âgées personnes handicapées 
– MDPH.

 02 48 27 31 31
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 CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
La municipalité a commémoré le 
105ème anniversaire de l’Armistice du 
11 novembre 1918 devant des Mar-
magnais et Marmagnaises, petits et 
grands, venus nombreux s’associer 
au devoir de mémoire. La cérémonie 
a compté la présence des autorités 
civiles et militaires ainsi que des repré-
sentants des associations patriotiques : 
ARAC, UNC et FNACA.
Dans une attitude digne et recueillie, 
la cérémonie a traduit l’hommage res-
pectueux que la commune rend aux 
symboles de notre Nation ainsi qu’à 
ceux qui se sont sacrifiés pour elle.
Quatre enfants de la classe de CM2 

(Karine Barbier) de l’école de Mar-
magne, Léo, Anna, Inaïs et Ezya, 
nous ont honorés de lectures maîtri-
sées de textes associés à cette cé-
rémonie commémorative. L’émotion 
était palpable à la lecture de la liste 
des soldats morts pour la France en 
opération extérieure lors de l’année 
écoulée.
La chorale de Marmagne a offert à 
l’assemblée deux chants « Au nom 
des enfants » (A. Dvorak) et « La Mar-
seillaise ».

« Ce n’est qu’avec le passé qu’on fait 
l’avenir ». Anatole France. 

ENQUÊTE PUBLIQUE
Par arrêté préfectoral N° DDT 2023-397, une enquête publique est 
prescrite du mardi 5 décembre 2023 (9h00) au vendredi 12 janvier 
2024 (17h00), soit pendant 39 jours consécutifs.
Cette enquête publique unique s’inscrit dans le cadre d’une dé-
claration d’intérêt général d’une part et d’une demande d’auto-
risation environnementale d’autre part, déposées par le syndicat 
intercommunal de la Vallée de l’Yèvre (SIVY). Le dossier d’enquête 
est consultable en mairie. Le siège de l’enquête est situé à la mai-
rie de Bourges. Le dossier comprend notamment une déclaration 
d’intérêt général, une autorisation environnementale, une présen-
tation générale et un résumé non technique du projet. Le public 
pourra formuler ses observations et propositions pendant toute la 
durée de l’enquête sur le registre d’enquête, aux jours et horaires 
habituels d’ouverture.

Avenant n°1 au bail du 15 mars 2011 portant mise à disposition d’un terrain - 
antenne Orange sise au lieu-dit « les Marais ».

Vu le bail principal en date du 15 mars 2011 conclu avec 
la société Orange à laquelle la société Totem France 
vient aux droits dans l’exécution et les obligations du 
contrat, ayant pour objet l’hébergement d’équipements 
techniques sur un immeuble sis au lieu-dit « Les Marais Les 
Sables », parcelle AL 60, propriété de la commune de 
Marmagne. Considérant que la société Totem France, 
pour des raisons techniques, s’est rapprochée de la 
mairie de Marmagne afin de déterminer de nouvelles 
modalités d’implantation des dits équipements, Mon-
sieur le Maire propose au conseil municipal de modifier 
le bail principal et de préciser de nouvelles conditions de 
location à Totem France afin de lui permettre d’implan-
ter des équipements techniques. En effet, Totem France 
veut remplacer le pylône Orange existant (l’actuel étant 
arrivé au maximum de ses capacités) pour installer un 

nouveau pylône treillis de 36 mètres bi-opérateur, afin 
d’y installer l’opérateur Free.
Monsieur le Maire précise que le bail est consenti pour 
une durée de 12 ans, tacitement prorogée par périodes 
successives de 6 ans. Le loyer annuel est de 2930 € nets, 
toutes charges incluses, payable à terme à échoir à 
chaque date anniversaire du présent bail. Il sera aug-
menté annuellement de 2% à la date anniversaire de la 
signature du bail, sur la base du loyer de l’année précé-
dente. Après en avoir délibéré, le conseil municipal ac-
cepte de modifier le bail principal conclu avec la société 
Orange le 15 mars 2011 et autorise Monsieur le Maire à si-
gner l’avenant n°1 avec la société Totem France selon les 
conditions exposées ci-dessus et sous réserve que l’état 
des lieux d’entrée soit dressé avant signature. Approuvé 
à l’unanimité.

NOUVEAU  
SITE INTERNET

Commerçants, artisans, 
entrepreneurs… si vous 

êtes listés sur le site Internet 
communal, n’hésitez 
pas à nous faire part 
de tout changement 

vous concernant afin de 
mettre vos informations 
à jour sur ce support de 

communication.

EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 AOÛT 2023 
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LA CHORALE PRÉPARE 
SES 10 ANS D’EXISTENCE
La chorale Marmagne au fil des 
chants a tenu son assemblée 
générale au Chalet le mercre-
di 20 septembre, en présence 
de Bernard Dupérat, maire 
de Marmagne. La présidente 
a présenté son rapport moral 
et a remercié les instances qui 
nous soutiennent, la cheffe de 
chœur Monique Sochet et les 
choristes, en rappelant les dif-
férents concerts de l’année. La 
trésorière a ensuite présenté son 
rapport financier, satisfaisant.

Les cotisations sont inchangées 
soit : 25€ et 30€ pour les couples. 
Selon les statuts, Il a été procédé 
à l’élection du bureau sortant.

Nouveau bureau : 
Présidente Claudine Février
Co-présidente Huguette Chenu
Secrétaire Bernadette Maquaire
Trésorière Ginette Beignet 
Co-Trésorière Bernadette 
Maquaire.

La chorale a participé à la céré-
monie du 11 Novembre.
Elle prépare également ses 10 
ans d’existence. Un concert est 
prévu à cette occasion fin mai 
/début juin 2024. Les nouveaux 
choristes sont les bienvenus.
Les répétitions ont lieu le mercre-
di soir au Chalet à Marmagne de 
18h30 à 20h30. L’assemblée gé-
nérale s’est ensuite terminée par 
le pot de l’amitié.

UN NOUVEAU 
BUREAU POUR 
L’AMICALE LAÏQUE
Nouveau bureau pour l’Amicale 
laïque des parents d’élèves, nous 
reprenons la suite cette année afin 
de continuer à faire vivre cette asso-
ciation qui permet de financer sor-
ties et spectacles pour nos enfants 
au sein de l’école mais également 
d’organiser quelques évènements 
tels qu’Halloween, la fête de l’école 
ou encore le loto des enfants dé-
but avril. Qui dit nouveau bureau 
dit nouvelles idées et donc nouvelle 
dynamique !
Donc si vous êtes parents d’élèves 
et que le cœur vous en dit, n’hésitez 
pas à nous rejoindre, nous soutenir 
et avancer tous ensemble afin de 
rendre la scolarité de nos enfants 
plus joyeuse et qu’ils puissent vivre à 
fond ces quelques années au sein de 
l’école ! Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à venir nous voir ou ren-
seignez-vous auprès de l’instituteur 
ou l’institutrice de vos enfants !

KUNTZ FLORIAN Trésorier

PINON JULIE Secrétaire

SAMPIERI FLORIAN Président

UN APRÈS-MIDI DÉDIÉ  
À LA DÉCOUVERTE DU TIR À L’ARC
Plusieurs jeunes sont venus découvrir les différentes disciplines du 
tir à l’arc pour passer un après-midi agréable. Ils sont tous repartis 
avec une médaille.
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CETTE NOUVELLE SAISON 
S’ANNONCE SOUS LE SIGNE 
DE LA RÉUSSITE 
À ce jour, notre persévérance nous permet 
d’avoir plus de 70 licencié(e)s au club de 
foot tous niveaux confondus, une équipe 
Seniors et une équipe Jeunes renforcées par 
de nouveaux joueurs, l’engagement d’une 
équipe U11 avec un nouvel entraîneur 
diplômé et également une équipe Vétérans. 

Vous êtes joueur, joueuse 
(à partir de 5 ans), vous 
avez envie de chausser les 
crampons ?
Vous êtes arbitre ou tout 
simplement vous avez un 
peu de temps libre pour 
intégrer une équipe dyna-
mique en tant que béné-
vole ou dirigeant ?
Vous souhaitez nous ap-
porter votre soutien en tant 
que sponsor ?
N’hésitez pas à nous re-
joindre dans cette aven-
ture en vous joignant à nous  
lors des entraînements ou 

en contactant Nathalie au 
06 10 49 83 81 pour plus de 
renseignements.
Les équipes et les dirigeants 
remercient Optiner is  - 
Bourges pour le renouvelle-
ment de son engagement 
envers notre club. Grâce à 
son soutien, nous pouvons 
mener à bien nos projets ! 
Déjà une date à inscrire 
dans vos agendas : notre 
brocante annuelle qui aura 
lieu le 30 juin 2024 sur le pla-
teau scolaire.
Alors, à très vite, pour de 
nouvelles aventures. 

LA PIERRE ET LE SABRE À L’HONNEUR  
À LA COUPE GRAND SUD 2023
Les 15 et 16 juillet s’est tenue La Coupe Grand Sud 2023 de Iaido  
à Saint Jean à côté de Toulouse. Cette année encore,  
sous la direction de Robert Rodriguez Senseï, 7ème dan Kyoshi, 
la Coupe Grand Sud a tenu toutes ses promesses.

Côté participants, depuis la Finlande, la Pologne, 
l’Irlande, l’Espagne, le Portugal ou même l’Ita-
lie, des Iaïdokas de toute l’Europe avaient fait le 
déplacement. Pour la France, des représentants 
de plusieurs régions étaient là, ainsi qu’une ma-

jeure partie du groupe France. Dans la 
catégorie Sandan, Denis Blanc, profes-
seur du club à Marmagne La pierre et 
le sabre s’est classé 3ème derrière Kari  
Hayrinen 2ème et Mathilde Beamonte 1ère.
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UNE NOUVELLE INFIRMIÈRE 
AU CABINET MÉDICAL
Julie Pêtre, infirmière, a rejoint le cabinet infirmier de Mar-
magne depuis peu, où interviennent Ida Mathiot, Isabelle  
Alzat et Elhame Boukhabza. À cette occasion, elle a organi-
sé le 12 octobre une rencontre avec les autres professionnels 
de santé et la municipalité. Nous lui souhaitons la bienvenue.

DES FLEURS NUIT 
ET JOUR
Corinne, notre fleuriste marmagnaise, a 
installé un distributeur de fleurs devant 
sa boutique Histoire de fleurs (9, Rue de 
la Gare) ! Vous y trouverez des bouquets 
bulles, des compositions florales, des dif-
fuseurs de parfum, des brûle-parfums … 
pour des prix situés entre 12 et 39,50 €. 
Service 24h/24 par carte bancaire. 

NOUVEAU : UNE MAISON À LA THÉMATIQUE  
«RETOUR VERS LE FUTUR»
À la recherche d’une expérience 
unique, vous êtes au bon endroit. 
Avec ses deux chambres et son jar-
din, cette charmante maison est 
parfaite pour accueillir les familles, 
les amis ou les voyageurs en quête 
de découverte.
La maison «Retour vers le futur» vous 
plongera dans l’univers culte de cette 
saga mythique du cinéma. Dès votre 
arrivée, vous serez accueillis par des 
répliques d’objets iconiques tels que 
la DeLorean, l’Almanach des sports, 
l’Hoverboard, et bien d’autres sur-

prises qui évoquent l’esprit de la trilo-
gie. Chacune des deux chambres a 
été aménagée avec soin pour vous 
immerger dans l’univers du film. Que 
vous soyez des voyageurs du futur ou 
simplement des amateurs de cinéma, 
cette maison à la thématique «Retour 
vers le futur» est ouverte à tous. 
Pour réserver : airbnb.com/h/maison-
retour-vers-le-futur
https://www.facebook.com/ 
my.delo.life 
https://www.instagram.com/ 
my.delo.life/

NOUVEAU : GÎTE MAISON 
« LES ROSES »
Située à 9km de Bourges et 
de l’autoroute, cette mai-
son de la fin du XIXème siècle 
vous offre un lieu idéal pour 
les séjours en famille, entre 
amis, professionnels et 
même petit comité.
Vous pourrez profiter de l’air 
rural dans un écrin de ver-
dure arboré.

En plein bourg (église, ta-
bac, supérette, boulange-
rie, boucherie, parc, canal 
du Berry), c’est une situation 
idéale. Il suffit d’une minute 
pour s’y sentir bien !

Contact : 06 77 34 29 49
fournier.edouard@hotmail.fr
https://air.tl/nrdkWBcR
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DES DÉPÔTS 
D’AMIANTE 
MIEUX 
ENCADRÉS
Afin de mieux encadrer les dé-
pôts de déchets amiantés, les 
modalités d’accès à la déchè-
terie des Quatre Vents évoluent. 
Do rénavant ,  le s  dépôt s 
d’amiante seront acceptés uni-
quement les :
- mardis de 10h30 à 11h45 ;
- jeudis de 14h30 à 17h45 ;
- samedis de 10h30 à 11h45.

Toutes les informations sur le 
dépôt d’amiante sont dispo-
nibles sur le site internet de 
Bourges Plus : https://www.ag-
glo-bourgesplus.fr 

MÉDAILLE D’HONNEUR, 
RÉGIONALE, DÉPARTEMENTALE 
ET COMMUNALE
Le 6 novembre dernier, la médaille du travail a été 
remise à 3 agents municipaux. Isabelle Lemaître 
et Hubert Dion pour leurs 20 ans au sein de la 
commune ont reçu celle de l’échelon « Argent », 
Pascal Malguy celle de l’échelon « Or »  
qui couronne 35 ans de service.

Employée depuis le 1er octobre 
2002 en qualité d’agent de maî-
trise principal, Isabelle est ap-
préciée pour son dynamisme, 
son sens de l’écoute et de la 
concertation indispensables au 
bon fonctionnement du quoti-
dien des services communaux. 
Elle franchit les obstacles avec 
sérénité et diplomatie. 
Hubert a pris son service au 
sein de notre commune le 1er 
septembre 2002. C’est l’enfant 
du pays. Sa carrure impression-
nante dissimule une multitude 
de compétences : mécanicien, 
soudeur, ajusteur, menuisier, 
plombier ... Agent de maîtrise 
principal, il a parfois le senti-
ment que plus rien n’est simple. 
Mais le découragement n’est 
pas dans son état d’esprit. Le 
sourire revient et il repart dans 

l’efficacité du tout est possible. 
Pascal, adjoint technique prin-
cipal 1ère classe, est rentré au 
service de la commune le 17 fé-
vrier 1987, c’est-à-dire au siècle 
dernier, embauché par Jean 
Dupérat, maire. Pascal est la 
mémoire et l’histoire des ser-
vices techniques, l’homme aux 
expressions orales éternelles. 
« Impeccable », « c’est du Mo-
zart » résonnent à nos oreilles. 
C’est l’homme casqué au scoo-
ter mais aussi à la trottinette 
électrique et depuis quelques 
mois le conducteur du tracteur 
tondeuse traversant les rues de 
notre village à la recherche de 
l’herbe rebelle. Son sens du tra-
vail et son état d’esprit positif 
sont distillés en toute simplicité. 
Merci à tous les trois pour leur 
dévouement.

LA FIN D’UNE 
BELLE AVENTURE
Élodie et Anne-Julie, du groupe 
Les Évidences, se sont retrouvées 
à la salle expo afin de partager 
un moment convivial pour remer-
cier leurs sponsors de les avoir sou-
tenues dans leur participation au 
Raid Amazones. Cette manifes-
tation les avait amenées au Sri 
Lanka pour de difficiles épreuves 
sportives. Elles avaient ainsi sou-
tenu l’association OncoBerry qui 
lutte contre le cancer.

ATELIER 
DESSIN À LA 
BIBLIOTHÈQUE 
Stéphane Naudin, dessinateur, 
a dispensé ses précieux conseils 
aux participants qui s’étaient 
inscrits aux ateliers organisés par 
les membres de la bibliothèque.
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INAUGURATION DE LA PLACE  
DE LA GARE ET DE LA SALLE DES FÊTES 
Le samedi 16 septembre 2023 ont été inaugurés l’aménagement de la place de la 
gare et la rénovation énergétique de la salle des fêtes en présence de nombreuses 
personnalités du Cher. L’inauguration fut le moment d’évoquer une volonté forte 
d’inscrire ces réalisations dans la République par la découpe des rubans tricolores.

Ce fut l’occasion de parler des difficultés ren-
contrées lors de l’élaboration de ces deux pro-
jets ainsi que de la mise en place de nouvelles 
pratiques environnementales. Deux exemples :

•  L’aménagement de la place de la gare 
où tout a été conçu pour que l’eau, bien 
précieux, soit l’objet d’une attention fonda-
mentale : eau de pluie récupérée par une 
citerne de 5000 litres, création d’une noue 
pour faciliter l’infiltration et de places de 
parking et d’un chemin piétonnier infiltrants.  
Enfin, des plantes décoratives adaptées à la 
sècheresse ont été mises en place.

•  Souci de la préservation de l’environnement 
dans les techniques et les matériaux éco-res-
ponsables utilisés dans la rénovation de la 
salle des fêtes.

Soulignons l’importance de l’aide de nom-
breux partenaires (l’État, la Région, l’EPCI 
Bourges Plus et le SDE 18) qui ont permis la 
réalisation de ces travaux.

LA SOMME TOTALE DES TRAVAUX : 826 305 € HT.

Les financeurs

La DETR 
et la DSIL

38%

Le premier financeur est l’État avec la DETR et la DSIL.

32%
14%

13,5%

2,5%

La  
commune

La Région

L’EPCI  
Bourges Plus

Le SDE 18
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Réfection de l’écluse 
de Saint Aubin.

Réfection des bancs de l’école  
par les services techniques.

Remise en état des berges, enherbement  
et colmatages des fuites sur le canal,  

portion Marmagne-Saint-Aubin.

Terrassement et coulage des fondations destinées  
à recevoir le local du club de pétanque.

RETOUR EN IMAGE SUR L’INAUGURATION

Inauguration de la salle des fêtes
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PLAN VÉLO12

CRÉATION DE PISTES CYCLABLES 

Ce plan vise à améliorer et dévelop-
per les aménagements cyclables 
de qualité, à créer un cadre incitatif 
notamment financier reconnaissant 
1’usage du vélo, au développement 
d’une culture vélo en généralisant 
notamment 1’acquisition du savoir 
rouler à 1’école élémentaire, ce 
dans tous les territoires.
L’objectif est de tripler la part du vélo 
dans les déplacements des Français, 
pour atteindre 9 % d’ici 2024. Perti-
nents pour les déplacements infé-
rieurs à 5 ou 10 km, non-polluants, 
peu coûteux, accessibles à tous et 
bon pour la santé, le vélo et le vélo 
à assistance électrique ont de nom-
breux avantages pour les utilisateurs 
et la collectivité :
•  La santé : sa pratique permet de 

prévenir les pathologies comme 
1’obésité, Ie diabète ou les mala-
dies coronariennes ;

•  La transition écologique et éner-
gétique : il offre une alternative 
pertinente à la voiture pour de 
nombreux trajets et apporte une 
contribution à la réduction des 

émissions de CO2 et de polluants 
atmosphériques ;

•  L’attractivité des villes : son usage 
permet de libérer des espaces pu-
blics précieux au cœur des villes, 
améliore la qualité de vie et dyna-
mise le commerce de proximité ;

•  Le moindre coût : c’est le moyen 
de transport mécanisé le plus éco-
nomique, son coût est très faible 
comparé à la voiture ;

•  La création d’emplois : un tiers des 
vélos vendus sont assemblés en 
France. 

Avec 1’appel à projets « fonds mo-
bilités actives - aménagements cy-
clables », 1’Etat soutient les projets 
de développement d’itinéraires 
cyclables continus et sécurisés me-
nés par les territoires de toutes tailles 
afin de développer 1’usage du vélo 
en milieu rural, en milieu urbain, en 
outre-mer...
Le plan vélo intercommunal de 
Bourges Plus (adopté par délibéra-
tion du conseil communautaire le 
7 novembre 2016) a pour ambition 
d’encourager la pratique des modes 

de déplacements actifs et de renfor-
cer la part modale du vélo. II s’agit 
de donner une impulsion à la poli-
tique « mode doux » de 1’agglomé-
ration, en maillant et en confortant le 
réseau cyclable existant, pour ce qui 
concerne des itinéraires qui ont été 
jugés d’intérêt intercommunal.
Celui-ci se raccorde au canal de 
Berry qui est un aménagement struc-
turant dans l’armature cyclable de 
l’agglomération. Il permet de re-
joindre une large partie des autres 
aménagements cyclables. 
L’enjeu d’un de ces itinéraires est de 
relier Marmagne à Berry Bouy mais 
aussi d’intégrer ces deux communes 
à l’armature cyclable de l’agglomé-
ration. Ainsi cet itinéraire revêt un ca-
ractère communautaire puisqu’il relie 
plusieurs communes.

Pour accompagner et encourager les Français à choisir plus régulièrement  
le vélo comme mode de transport au quotidien, le gouvernement  
a lancé le plan vélo et mobilités actives.

DANS LA COMMUNE DE MARMAGNE, LE PROJET A EU POUR BUT DE : 
•  Réaliser une zone trente élargie selon la volonté de 

la commune afin de sécuriser la liaison de la gare 
au canal de Berry et même au-delà. Les zones de 
conflits entre les vélos et les autres usages seront 
signalées au sol. 

•  Créer à la sortie de Marmagne, après les ponts sur le 
canal et sur l’Yèvre, un plateau surélevé pour apai-
ser les vitesses dans cette zone fréquentée par les 
usagers du canal à vélo. 

•  Aménager entre le canal à vélo et l’entrée de 
Berry-Bouy, une voie verte de 3 mètres de large 
constituée par un revêtement hautement qualitatif. 

Le cheminement piéton existant au niveau de la 
zone de loisirs et amenant à un second pont est 
également repris.

À ce jour, le montant des travaux engagés concer-
nant les aménagements uniquement de la com-
mune de Marmagne (zone trente, voie verte tout 
au long de la RD 160, cheminement piéton, plateau 
ralentisseur, signalisation) s’élève à 180 000 € TTC à la 
charge de Bourges Plus qui bénéficie à ce titre d’une 
subvention de l’État de 40% et également d’une sub-
vention DSIL. 


